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Nom et prénom(s)
officiels, et adresse
du coemprunteur

Nom et prénom(s)
officiels, et adresse
de l’emprunteur

Désignation et
adresse de
la succursale

rembourserez en mensualités égales
(capital et intérêts) de $
le jour des
mois de
à compter du .
Le solde restant dû, majoré des intérêts, sera payable le

.

1. Le montant en capital de votre prêt se répartit comme suit :

a) la somme qui vous sera versée ou qui sera remise à un tiers selon vos instructions
b) la somme dont vous nous étiez redevable avant consolidation par le présent prêt
c) le financement des frais et charges ci-après :

• frais d’évaluation et d’inspection
• frais juridiques et débours estimatifs, à concurrence de
• prime(s) d’assurance vie/invalidité (toutes taxes comprises)
• frais d’inscription/de recherche de titres
• autres

d) le montant global de votre emprunt s’élève à :  (a + b + c)
2. En contrepartie du prêt, vous vous engagez à rembourser à la succursale susmentionnée la somme de 

(montant global de votre emprunt), majorée des intérêts calculés  quotidiennement au taux de
3. mois (durée du prêt).

4. Vous convenez du mode de versements indiqué ci-dessous :

Vous verserez $ le
et le solde en mensualités égales (capital et
intérêts) de $,
le jour de chaque mois, 
à compter du .
Le solde restant dû, majoré des intérêts, sera payable le

.

$
$

Contrat de crédit à un particulier

Date d’octroi du prêt

$

$

% l’an.
mois (période d’amortissement du prêt).

5. Le coût d’emprunt pour toute la durée du prêt s’établit à ________________ $
6. Sur la base du taux d’intérêt annuel susmentionné, vos obligations totalisent :  (1(d) + 5) ________________ $
7. Les frais de gestion (le cas échéant), payables au décaissement des fonds, totalisent ________________ $

Le coût d’emprunt, frais de gestion compris, correspond à un taux annuel (arrondi à 0,125 % près) de ________________%

8. Sur la base du taux d’intérêt annuel susmentionné, et en supposant qu’il n’y ait aucun remboursement anticipé ni de
retard dans les versements, le solde dont vous nous serez redevable à la date inscrite à l’article 4 s’établira à ________________ $

9. Une hypothèque de ______________________________ rang grevant un bien immobilier et/ou une entente relative à la garantie  H  F  A C  G  L U 
garantit(ssent) votre prêt.

Garantie fournie Une description complète de la garantie est requise. S’il s’agit d’un bien immobilier, inscrire la désignation cadastrale.

RECONNAISSANCE DE DETTE - En apposant votre signature sur le présent document, vous vous engagez à rembourser ou à cautionner les prêts indiqués ci-dessus et vous
convenez de respecter les dispositions énoncées dans le présent document et dans le Guide d’accompagnement, ce dernier faisant partie intégrante du présent contrat. Vous
confirmez également avoir reçu copie du Guide d’accompagnement qui comprend l’Entente relative à la confidentialité des renseignements à la Banque Scotia et l’Accord de
transmission d’instructions par téléphone/télécopieur. Aux termes du présent contrat, vous convenez que vous avez hypothéqué et/ou affecté en garantie du(des) prêt(s) indiqué(s) le
bien décrit ci-dessus. Au Québec, le montant de la garantie hypothécaire doit être de 150 % du montant global de l’emprunt. Dans les Territoires du Nord-Ouest, le mot billet dans la
formule Prêt personnel Scotia - Hypothèque mobilière renvoie au présent Contrat de crédit à un particulier et au Guide d’accompagnement.
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Contrat de Prêt personnel Scotia

$
$
$
$
$

$

LÉGENDE

Programme Crédit intégré ScotiaMC �� OUI  Limite _________________$ �� NON

1 Hypothèque de 1er rang
2 Hypothèque de 2e rang
A Cession de comptes spécifiques
C Hypothèque mobilière
F Pouvoir de bloquer des fonds en dépôt

G Cautionnement personnel
H Nantissement - Obligations, Fonds communs
L Cession de la valeur de rachat d’une 

police d’assurance-vie
U Non garantie

Selon la légende, encerclez les codes garantie sélectionnés dans les zones
ombrées ci-dessous.
Codes garantie

Ligne de crédit Scotia® et Ligne de crédit VISA* Scotia
Votre versement mensuel minimum est le plus élevé entre 50 $ ou
2 % du solde    3 % du solde         les intérêts seulement

Date _______________________

CONDITIONS Convention(s) de prêt hypothécaire

NO de prêt/compte

Garantie Hyp. 1er rang Hyp. 1er rang Hyp. 1er rang 1   2   H  F  A L U 1   2   H  F  A L U 1   2   H  F  A L U

Montant/Limite (en $)

Taux de référence

Facteur de rajustement

Taux annuel/initial

Versement/Option 2 % 3 % Int. 2 % 3 % Int. 2 % 3 % Int.

Mensualité impôt foncier

Date premier versement

Date dernier versement 

Prêt fermé/ouvert �� Ouvert �� Fermé �� Ouvert �� Fermé �� Ouvert �� Fermé

VISA Protection découverts
Compte no Compte no

Limite                                                 $ Limite                                    $

Garantie         1      F      G      U Garantie          1          U

�� LC Scotia
�� LC VISA Scotia

�� LC Scotia
�� LC VISA Scotia

�� LC Scotia
�� LC VISA Scotia

Sans objet

SIGNATURE DE L’EMPRUNTEUR SIGNATURE DU COEMPRUNTEURNOM ET SIGNATURE DU REPRÉSENTANT DE LASUCCURSALE SIGNATURE DE LA CAUTION

Vous

1 - SUCCURSALE    2 - EMPRUNTEUR    3 - COEMPRUNTEUR    4 - TIERS



Nom et prénom(s)
officiels, et adresse
du coemprunteur

Nom et prénom(s)
officiels, et adresse
de l’emprunteur

Désignation et
adresse de
la succursale

Contrat de crédit à un particulier

Garantie fournie Une description complète de la garantie est requise. S’il s’agit d’un bien immobilier, inscrire la désignation cadastrale.

RECONNAISSANCE DE DETTE - En apposant votre signature sur le présent document, vous vous engagez à rembourser ou à cautionner les prêts indiqués ci-dessus et vous
convenez de respecter les dispositions énoncées dans le présent document et dans le Guide d’accompagnement, ce dernier faisant partie intégrante du présent contrat. Vous
confirmez également avoir reçu copie du Guide d’accompagnement qui comprend l’Entente relative à la confidentialité des renseignements à la Banque Scotia et l’Accord de
transmission d’instructions par téléphone/télécopieur. Aux termes du présent contrat, vous convenez que vous avez hypothéqué et/ou affecté en garantie du(des) prêt(s) indiqué(s) le
bien décrit ci-dessus. Au Québec, le montant de la garantie hypothécaire doit être de 150 % du montant global de l’emprunt. Dans les Territoires du Nord-Ouest, le mot billet dans la
formule Prêt personnel Scotia - Hypothèque mobilière renvoie au présent Contrat de crédit à un particulier et au Guide d’accompagnement.

Date _______________________

�� Avis à l’administrateur des fonds communs

Veuillez conserver la garantie indiquée dans le présent contrat au nom de la Banque Scotia. Une garantie ne peut faire l’objet d’un
nantissement ou d’un rachat sans l’accord écrit de la Banque Scotia. Veuillez inscrire au compte le message suivant : «Rachat non
permis». Les intérêts ou tout autre revenu peuvent m’être versés jusqu’à ce que vous receviez de la Banque un avis donnant d’autres
instructions à ce sujet. Je conviens que l’acquisition de toute nouvelle part de fonds communs de placement est assujettie à cette
interdiction de rachat, et ce, jusqu’à ce que la Banque demande expressément le retrait du message à cet effet. Je ne peux révoquer
le présent avis sans le consentement écrit de la Banque.

�� Avis à l’assureur

Je vous avise que j’ai cédé à la Banque Scotia et/ou hypothéqué en sa faveur la police d’assurance indiquée dans la section Garantie
fournie du présent contrat, Je nomme la Banque Scotia à titre de fondé de pouvoir pour effectuer toute opération relative à ma police
d’assurance. Dans l’éventualité où je ne respecterais pas mes obligations aux termes du prêt, la Banque Scotia a le droit de vendre ou
de céder la police d’assurance indiquée ci-dessous, ou une police de substitution, d’en recevoir la valeur de rachat ou d’accepter une
ou plus d’une assurance libérée. Ladite(Lesdites) cession et/ou garantie hypothécaire demeure(nt) valide(s) jusqu’à ce que la Banque
y renonce expressément. Je ne peux révoquer la présent avis sans le consentement écrit de la Banque.

Je, _____________________________________________, consens à la présente cession et/ou affectation en garantie hypothécaire.
Nom du bénéficiaire

_______________________________________________
Signature du bénéficiaire

�� Avis à la société de services (où un PPSA est en vigueur et au Québec)
SOCIÉTÉ DE SERVICES DURÉE DE L’INSCRIPTION

ANNÉES

NOM OFFICIEL DE L’EMPRUNTEUR DATE DE NAISSANCE
PRÉNOM SECOND PRÉNOM NOM (AAAAMMJJ)

NOM OFFICIEL DU COEMPRUNTEUR DATE DE NAISSANCE
PRÉNOM SECOND PRÉNOM NOM ( AAAAMMJJ) 

DATE MONTANT EN CAPITAL DATE D’ÉCHÉANCE

Prêt personnel
Scotia

$

Ligne de créit Scotia/ DATE MONTANT EN CAPITAL DATE D’ÉCHÉANCE

Ligne de crédit VISA
Scotia $

CONTACT À LA SUCCURSALE  TÉLÉCOPIEUR CODE SUCC.

Nota : Parfois, le FC (d’où proviennent les renseignements imprimés relatifs au nom de l’emprunteur et à celui du coemprunteur)
contient le nom sous lequel les clients préfèrent être appelés plutôt que leur nom officiel. Aux fins des PPSA, inscrire les noms
officiels complets de l’emprunteur et du coemprunteur s’ils diffèrent de ceux produits par le système. S’il n’y a pas de second prénom,
inscrire la mention «NMN» (no middle name); en Ontario, inscrire la mention «NMI» (no middle initial).

(               )
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SIGNATURE DE L’EMPRUNTEUR SIGNATURE DU COEMPRUNTEURNOM ET SIGNATURE DU REPRÉSENTANT DE LASUCCURSALE SIGNATURE DE LA CAUTION
MC Marque de commerce de La Banque de Nouvelle-Écosse. ®Marque déposée de La Banque de Nouvelle-Écosse. 
*   VISA Int./Usager lic. La Banque de Nouvelle-Écosse.
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